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LA RECONNAISSANCE DES DECISIONS DE JUSTICE ETRANGERES :  
UNE ETUDE COMPARATIVE DU DROIT RUSSE PAR L’ENTREMISE DU DROIT 
FRANÇAIS 
 
RECOGNITION OF FOREIGN JUDGMENTS:  
A COMPARATIVE STUDY OF THE RUSSIAN LAW BY MEANS OF THE FRENCH 
LAW 
 
Résumé 
 

Après l’effondrement du système soviétique et l’alignement du nouveau droit russe sur les droits des 
pays de l’Europe continentale, le maintien du régime d’accueil en Russie des jugements de droit 
privé prononcés par les tribunaux étrangers, fondé essentiellement sur l’existence du traité entre la 
Russie et l’Etat d’origine, a comme résultat l’isolement de l’ordre juridique national. Tandis que les 
nouvelles règles de la procédure et du droit international privé sont à jour du droit comparé, un petit 
défaut rédactionnel dans le texte de loi constitue un obstacle encore insurmontable à la réception des 
jugements étrangers. La doctrine et la jurisprudence cherchent des moyens de le contourner sans 
modifier les textes, en gardant néanmoins l’illusion que la réciprocité en la matière de la part de 
l’Etat étranger, qu’il s’agisse d’une réciprocité organisée par un traité ou d’une réciprocité de fait, 
est en soi suffisante pour subvenir à la mise à exécution des jugements étrangers. Le renoncement 
formel au principe de traité international (accompagnée de l’abandon de la conception publiciste de 
l’exequatur) semble être nécessaire, d’autant plus que les autres règles du droit russe, notamment 
celles relatives au contrôle de la compétence indirecte et de l’ordre public se révèlent être 
suffisamment élaborées et cohérentes pour assurer à l’ordre juridique national un degré de protection 
adéquat.  

 
Summary 
 

After the collapse of Soviet system and the alignment of the new Russian law with the patterns of 
continental law, the survival of the recognition of foreign decisions in Russia, based on the existence 
of an international treaty, has let to the isolation of Russian law system. Even if the rules in the field 
of procedure and private international law are up to date with the comparative law, a little editorial 
deficiency keeps being an obstacle to the recognition and enforcement of foreign judgments. Legal 
practice and jurisprudence try to find the way to by-pass it without changing the rules, which 
maintains the illusion of the reciprocity, factual or stated by a treaty, which is sufficient to enforce 
foreign judgments. A formal renouncement to the principle of an international treaty and a giving up 
of the public law view of the exequatur, seem necessary, more especially as the other Russian rules, 
such as the control of indirect judicial competency and public order are sufficiently elaborated to 
ensure an adequate protection of national legal system. 
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i Voir préface à : Issad M. Le jugement étranger devant le juge de l’exequatur : De la révision au 
contrôle. « L.G.D.J. ». Paris. 1970. P. XI. 

ii Voir préface au : Rapprochement du droit judiciaire de l’Union européenne. « Dordrecht Boston ». 
Bruxelles. 1994. P. VII. 
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